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RAPPORT SUR LA RÉUNION DE TRAVAIL CEE/EUROSTAT DE MARS 1999 CONCERNANT
LES REGISTRES ET FICHIERS ADMINISTRATIFS UTILISÉS POUR L'ÉTABLISSEMENT

DE STATISTIQUES SOCIALES ET DÉMOGRAPHIQUES

PARTICIPATION

1. La Réunion de travail CEE­Eurostat sur les registres et fichiers
administratifs utilisés pour l'établissement de statistiques sociales et
démographiques a eu lieu à Genève du 1er au 3 mars 1999. Y ont participé
les représentants des pays suivants : Autriche, Belgique, Chypre, Danemark,
Espagne, Estonie, États­Unis, Finlande, France, Hongrie, Israël, Italie,
Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Norvège, Pays­Bas, République tchèque,
Roumanie, Royaume­Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède et Suisse. Eurostat
représentait la Commission européenne et un représentant du Bureau
international du Travail (BIT) était également présent.

ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DES TRAVAUX

2. Le programme de la réunion comprenait les questions de fond suivantes :

Séance 1 : Utilisation des registres dans le contexte de la série de
recensements de l'an 2000;

Séance 2 : Obtention de nouvelles statistiques rendue possible par
l'utilisation des registres;

Séance 3 : Méthodes permettant d'intégrer les statistiques provenant
de sources administratives, y compris les problèmes
de liaison;

Séance 4 : Rapport des pays sur l'état d'avancement de l'utilisation
des registres et des fichiers administratifs.
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3. Mme Irena Krizman (Slovénie) a présidé la réunion et M. Petrus Everaers
(Eurostat) a fait office de vice­président. M. Eliahu Ben­Moshe (Israël),
M. Paul van der Laan et Mme Berna Schaafsma­Harteveld (Pays­Bas) ainsi que
M. Folke Carlsson (Suède) ont dirigé les débats des séances 1 à 3,
respectivement.

4. Les grandes lignes des conclusions auxquelles sont parvenus les
participants au cours de l'examen des questions de fond inscrites à l'ordre
du jour sont reproduites en annexe (en anglais seulement).

TRAVAUX FUTURS

5. Les participants ont estimé qu'il serait utile pour les pays de
procéder, lors d'une réunion future, à des échanges de données d'expérience
sur les faits nouveaux dans ce domaine. Ils ont donc recommandé que la
Conférence organise une réunion dans deux ans, conjointement avec Eurostat et
éventuellement à Luxembourg et que les activités ci­après soient incorporées
dans le programme de travail de la Conférence des statisticiens européens :

4.4 REGISTRES ET FICHIERS ADMINISTRATIFS UTILISÉS POUR L'ÉTABLISSEMENT
DES STATISTIQUES SOCIALES ET DÉMOGRAPHIQUES

Activités de la CEE :

Réunion de travail/séminaire sur les registres et fichiers
administratifs utilisés pour l'établissement de statistiques
sociales et démographiques (2000/2001), organisée conjointement
avec Eurostat, à Luxembourg, en vue d'examiner les points
suivants : i) considérations qualitatives en rapport avec
l'utilisation de données administratives et de registres à des
fins statistiques; ii) faits nouveaux concernant les méthodes à
appliquer pour établir des liaisons entre les registres et les
fichiers administratifs (y compris les méthodes d'édition);
iii) utilisation des registres des entreprises pour les
statistiques sociales; iv) utilisation novatrice et emploi projeté
des technologies de l'information dans le domaine des statistiques
sociales et démographiques; et v) rapports périodiques d'Eurostat
sur l'harmonisation et l'intégration, et programmes de recherche
bien précis au titre du "cinquième programme­cadre".

6. Les personnes/services ci­après ont déclaré qu'ils seraient prêts
éventuellement à faire office d'animateurs pour les séances de la prochaine
réunion : l'Office for National Statistics du Royaume­Uni pour le point i),
M. Paul van der Laan de Statistics Netherlands pour le point ii), Statistics
Sweden pour le point iii) et M. Petrus Everaers d'Eurostat en collaboration
avec Statistics Netherlands pour le point iv). Le secrétariat de la CEE a
décidé de reprendre contact avec les pays/services concernés après la réunion
pour avoir confirmation de leur souhait de faire office d'animateurs.
Les participants à la réunion de travail ont noté que les animateurs peuvent
également bénéficier du concours de membres du personnel d'Eurostat pour
les questions considérées comme prioritaires dans le programme de travail
d'Eurostat.

ADOPTION DU RAPPORT

7. À la séance de clôture, les participants ont adopté le rapport et
le résumé joint des principales conclusions de la réunion de travail.


